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Certificat de réalisation
 

 
Je, soussigné:  Sébastien Wacquiez, représentant de l'organisme de formation Enix
 
atteste que :   David APARICIO
 
exerçant au sein de la société : David APARICIO
 
a participé à l'action de formation :

Formation sur mesure - M3/M4/M5 mai-juin 2024

 
Lieu de la formation : à distance
 
Dates de la formation : du 28 mai 2024 au 12 juin 2024
 
Durée totale de la formation : 40 heures
 
Nature de l'action de formation : Action de formation
 

Objectifs de la formation 
 Module 3 : maîtriser le packaging d'applications pour un environnement Kubernetes avec des outils de templating comme Helm 

et Kustomize.
 Module 4 : acquérir une expertise avancée sur Kubernetes pour tout type d'architecture. Maîtriser la configuration, l'utilisation et 

la maintenance d'applications dans Kubernetes. Les stagiaires seront parfaitement opérationnels sur les modèles de 
déploiement Kubernetes en cloud public (AKS, EKS, GKE…)

 Module 5 : maîtriser l'installation, la configuration, la maintenance, et toutes les opérations complexes liées à l'utilisation de 
Kubernetes en production. Les stagiaires seront capables de construire leur cluster et d'administrer tout type de déploiement 
Kubernetes : cloud public (AKS, EKS, GKE…), cloud privé (OpenStack…), ou on-premises (sur leurs propres machines en 
datacenter)

 
Résultat de l'évaluation des acquis 
Acquis
Partiellement acquis
Non acquis
 
 
Sans préjudice des délais imposés par les règles fiscales, comptables ou commerciales, je m’engage à conserver l’ensemble des pièces justificatives qui ont permis 
d’établir le présent certificat pendant une durée de 3 ans à compter de la fin de l’année du dernier paiement. En cas de cofinancement des fonds européens la durée de 
conservation est étendue conformément aux obligations conventionnelles spécifiques.
 
Fait à Paris, le 13 juin 2024
 
                                                                                                                                                                      Sébastien wacquiez, 
                                                                                                                                                                      Président
                                                                                                                                                                      Par délégation : Magalie Barbier Barsacq
                                                                                                                                                                      Responsable administrative et comptable


